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EX  .
Liberté + Égalité + Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

- PREFET DE LA GIRONDE

Direction départementale

desterritoires et de la mer de la Gironde

Service des Procédures Environnementales

areerepu 28 JUIL, 2010
 

Arrêté d’autorisation temporaire

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE,
PREFET DE LA GIRONDE, .

COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR,
COMMANDEUR de L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

n°17005 ‘

VU le Code de l'Environnement, sontitre 1* du livre V relatif aux Installations Classées pour la Protection
de l'Environnement, partie législative et partie réglementaire, notamment ses articles L. 512-1 de la
partie législative, et R. 511-9 et R. 512-37 dela partie réglementaire,

VU l'arrêté ministériel du 02 février 1998 modifié relatif au prélèvement et à la consommation d'eau ainsi
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour laà protection de l'environnement
soumises à autorisation,

VU le dossier déposé le 18 mars 2010 (courrier PPe/Amo.09.12.17.465), par lequel la société SIORAT
S.AS. demande l'autorisation d'exploiter une centrale d'enrobage à chaud de matériaux routiers,
implantée surle territoire de la commune de LE TEMPLE,au lieu-dit « Couralet », sur la parcelle 1005
de la section B du cadastre de la commune,

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 30 juin 2010,

VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires dans sa séance
du 8 juïliet 2010,

CONSIDERANTqueles dangers et inconvénients présentés par le fonctionnementde l'installation vis à vis
des intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement peuvent être prévenus par des
prescriptions techniques adéquates,

CONSIDERANT que les mesures spécifiées par le présentarrêté préfectoral et ses annexes. constituent les
prescriptions techniques susvisées,

CONSIDERANT que la société SIORAT S.A.S. peut donc être autorisée à exploiter sur la commune de
LE TEMPLE,sesinstallations d'enrobage à chaud de matériaux routiers sous réserve du respect de
celles-ci,

SUR PROPOSITION de la Secrétaire Générale de la Préfecture de GIRONDE,

| ARRÊTE

ARTICLE 1 : OBJET DE L'AUTORISATION

1.1 - Installations autorisées

La société SIORAT S.A.S. dont le siège social est situé à USSAC{19 270) au lieu-dit "Le Griffolet”, est
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter pour une durée

- de 6 mois, une centrale d'enrobage à chaud de matériaux routiers de type TSMR 17 MAJOR M, d'une
capacité de 160 t/h (à 5% d'humidité), implantée surle territoire de la commune de LE TEMPLE,aulieu-dit

.< Couralet », sur une partie de la parcelle cadastrée sous le n° 1005 de le section B.
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Les différentes installations et activités sont répertoriées sous les rubriques suivantes:

 

 

 

INSTALLATION - ACTIVITE CAPACITE | RUBRIQUE REGIME (1)

Centrale d'enrobage à chaud au bitume de matériaux 160t/h . 2521-1° | A
routier (5% d'eau)

Mélange de caillaux et autres produits 1minéraux naturels 400 kW .. 2515-1° A
ou artificiels.

- Centrale enrobage : 400 KW
- Chargeuse: 140 KW (pour mémaire) :
 

Dépôt aérien de liquides inflammables en cuve aérienne 43 m° 1432-2b D.C.
compartimentée: °

- F.O.L. & Bitumes (2) : 55 m°(TBTS) + 150 m°
- F.O.D.: 10 m° (2x5 m‘)

(capacité équivalente)

 

 

 

Remplissage-distribution de liquides inflammables de 27° 2,7 m°%h 1434-1b D.C.
catégorie. | (débit équivalent)

Dépôts de matières bitumeusesfluides: | 150 t 1520-2° D

- 60 t (citerne mère) + 2 x 45 t (citernefille)

Procédé de chauffage employant comme fluide 3 000 | de 2915-2° D
caloporteur des corps organiques combustibles dont la fluide
température d'utilisation (200°C) est inférieure au point
éclair du fluide (220°C).
 

Station detransit de produits minéraux solides 10 000 m° 2517 N.C.
 

Installations de combustion : 1,313 MW 2910 N.C.

- Chaufferie auxiliaire (0,8 MW — F.0.D.)
- Groupesélectragènes (450 + 63 kW — F.O.D)

- Séheur-malaxeur (12,3 MW - FOL TBTS pour
mémoire)
  Compression d'air | ‘ 5,5 kW 2920 NC.    

)- A : Autorisation
- D : Déclaration
- N.C.: Non classée

@) — Bitumesintégrés à capacités L.I. du fait de leur présence dans la même cuvette de rétention et de leur caractéristiques

Les installations citées à l'article 1.1 ci-dessus sont reportées avecleurs références sur le plan desituation
de l'établissement annexé au présent arrêté (ANNEXE |)

12 - Installations connexes non visées à la nomenclature ou soumises à déclaration

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements
exploités dansl'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité
ou leur connexité avecl'installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette
installation.

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à déclaration
figurant dansle tableau visé l'article 1.1.

1.3 - Notion d'établissement

L'établissement est constitué par l'ensemble des installations classées relevant d'un même exploitant
situées sur un mêmesite au sens del'article R. 512-13 du Codede l'environnement, partie réglementaire, y
compris leurs équipements et activités connexes.
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ARTICLE 2 : CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION

2.1 - Conformité au dossier

Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément-aux plans
et données techniques contenus dans le dossier déposé parl'exploitant le 06 avril 2010.

2.2 - Conditions & Rythme de fonctionnement (heures et jours d'ouvertures)

En fonctionnement normal, les horaires d'ouverture des différentes installations de l'établissement sont
compris dans une plage allant de 7 heure à 18 heure du lundi auvendrediinclus, hors jours fériés.

Toutfonctionnementsur la période de 22 h à 6 h, ainsi que les jours fériés est strictementinterdit, sauf cas
exceptionnels de production découlant d'impératifs mentionnés dans les marchés publics.

L'utilisation des installations en dehors des plages horaires de fonctionnement normal, doit faire l'objet d'une
information préalable du maire et de l'inspection des installations classées.

Fonctionnement desinstallations et utilisation de la centrale d'enrobage sont strictementinterdits lors des
périodes d'utilisation du ball-trap. -

2.3 - Intégration dans le paysage |

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.

L'ensemble desinstallations est maintenu propre et entretenu en permanence. | ‘

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état
de propreté (peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier
(plantations, engazonnement.….).

2.4 - Hygiène et sécurité

Le présent arrêté ne dispense pas l'exploitant du respect des dispositions d'hygiène et sécurité pour les
personnels travaillant dans l'établissement,fixées notamment par le Code du Travail.

2.5 - Consignes

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à
effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à
permettre en toutes circonstancesle respect desdispositions du présent arrêté. :

2.6 - Réserves de produits ou matières consommables

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière
courante ou occasionnelle paur assurerla protection de l'environnement tels que manches defiltre,» produits
de neutralisation,liquides inhibiteurs, produits absorbants...

2.7 - Installations de traitement deseffluents ‘ -

Lesinstallations detraitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum
les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une
indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les
fabrications concernées.

2.8 - Contrôles, analyses et contrôles inopinés

L'inspection des installations classées peut réaliser ou demander à tout moment la réalisation par un
organisme tiers choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de
déchets ou de sols, l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations, le contrôle de l'impact de

l'activité de l'établissement sur le milieu récepteur. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge
del'exploitant.

ARTICLE 3 : MODIFICATIONS

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, et
de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être
portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE4 : INCIDENTS/ACCIDENTS

L'exploitant est tenu à déclarer “dans les meilleurs délais” à l'inspection des installations classées les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnésà l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement.
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L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu de
l'analyse des.causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis sous 15
jours à l'inspection desinstallations classées, sauf décision contraire de celle-ci.

ARTICLE5 : CESSATION D'ACTIVITÉS

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne
s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de
l'Environnement ‘

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La
notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de
l'installation, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et
comportant notamment: :

1°) l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être
véhiculées parl'eau ainsi que des déchets présents surle site,

2°) la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées,
3°)l'insertion du site del'installation dans son environnement,
4°) en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement.
5°) Le démantèlement desinstallations

ARTICLE6 : DÉLAI ET VOIE DE RECOURS

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Bordeaux. Le délai de recours est de
deux mois pourle demandeurou l'exploitant à compterdela notification du présentarrêté. Ce délai est de
quatre ans pourles tiers à compter de l'accomplissement des formalités de publication dudit arrêté.

ARTICLE 7 : INFORMATION DES TIERS

Les droits des tiers sont expressément réservés.
Faute, par l'exploitant , de se conformer aux conditions sus-indiquées et à toutes celles que l'administration
jugerait utiles de lui prescrire ultérieurement pourla protection desintérêts visés à l'article L.511-1 du Code
de l'Environnement, la présente autorisation pourra être rapportée.
L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation et le présenter à toute réquisition.
Une copie de cet arrêté devra, en outre, être constamment tenue affichée: dans le lieu le plus
apparent del'établissement.

Le Maire de Le Temple est chargé de faire afficher à la porte de la mairie, pendant une durée minimum
d'un mois, un extrait du présent arrêté énumérantles conditions auxquelles l'autorisation est accordée, en
faisant connaître qu'une copie intégrale est déposée aux archives communales et mise à la disposition de
tout intéressé.

Un avis sera inséré, parles soins de la Direction des Territoires et de la Meret aux frais del'exploitant,

” dans deux journaux du département et surle site de la Préfecture de la Gironde.

ARTICLE8 : EXÉCUTION

la Secrétaire Générale dela Préfecture de la Gironde,
le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde,
le Sous-Préfet d'Arcachon,
le Maire de Le Temple,
l'inspecteur desinstallations classées de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagementet
du Logement,

et tous les agents sont chargés, chacunen ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une
copie leur sera adressée,ainsi qu'à Monsieur PEREZPatrice, eñ qualité de Directeur del'agence Régionale
dela société SIORAT. nn

Fait à Bordeaux,le 2 8 JUIL, 2010

LE PREFET,

: Pour le Préfet

Leet éqérel par intécion

Thibaud de LA HAVE JOUSSELIN
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Prescriptions techniques annexéesà l'arrêté d'autorisation n°17005 du 28 JUIL. 2010
 

: TITPE I : PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU
  
 

ARTICLE 1 : PLANDES RÉSEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, -et' datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit faire apparaître les secteurs collectés, les paints de
branchement, regards, avaloirs, postes derelevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques.

ARTICLE2 : PRÉLÈVEMENTS D'EAU

2.1 - Dispositions générales

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la’ conception et l'exploitation des installations pour
limiter la corisommation d'eau.

2.2 - Origine del'approvisionnement en eau

L'eau utilisée dans l'établissement provient exclusivement d'une bâche à eau approvisionnée au fur et à mesure
. des besoins. Son utilisation est strictementréservée aux usages sanitaires et domestiques.

La consommation d'eau n'excédera pas 1,5 m“jour.

Cette limitation ne s'applique pas au réseau incendie.

ARTICLE3 : PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

3.1 - Dispositions générales

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation des
installations pourlimiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou dessols.

3.2 - Canalisationsde transport defluides

Les canalisations de transport de fluides dangereux au insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles
de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de
contenir. Elles doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens périodiques appropriés
permettant de s'assurer de leur bon état. Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les
canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sontaériennes. °

Lesdifférentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise,il est
interdit d'établir desliaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être
détruits et le milieu récepteur.

3.3 - Réservoirs

3.3.1 - Les réservoirs fixes de produits polluants ou dangereux non soumisà la réglementation des appareils à
pression de vapeur ou de gaz, ni à celles relatives au stockage des liquides inflammables satisfont aux
dispositions suivantes :

- si leur pression de service est inférieure à 0,3 bars,ils doivent subir un essai d'étanchéité à l'eau par
création d'une surpression égale à 5 cm d'eau avant leur mise en service,

- si leur pression de service est supérieure à 0,3 bars,les réservoirs doivent:
. porterl'indication de la pression maximale autorisée en service,
. être munis d'un manomètre et d'une soupape ou organe de décharge.

3.3.2 - L'étanchéité des réservoirs contenant des produits polluants ou dangereux est contrôlée périodiquement.
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3.3.3 - Ces réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et

empêcher ainsi les débordements en cours de remplissage.

3.4 - Capacité de réténtion

3.4.1 - Tout siockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pourles stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250litres,la capacité de rétention est au

moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception deslubrifiants, 50 % de la capacité totale desfûts,

- dansles autres cas, 20 % de la capacité totale desfûts,
- danstous les cas 800litres minimum ou égale à la capacité totale lorsquecelle-là estinférieure à 800litres.

3.4.2 - La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et

. chimique desfluides.Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

L'étanchéité du (ou des) réservoir associé(s) à une capacité de rétention doit pouvoir être contrôlée à toutmoment.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage desliquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et

pourles liquidesinflammables, dans les conditions énoncéesci-dessus.

3.4.3 - Lesaires de chargement et de déchargementde véhiculesciternes sont étanches et disposées en pente

suffisante pour drainerles fuites éventuelles vers une (des) rétention(s) dimensionnée(s) selon les mêmesrègles.

Le transport des produitsà l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pouréviterle

renversement accidentel des emballages (arrimage des füts...)

Le stockage etla manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ouliquides (ou liquéfiés) sont effectués

surdes aires étanches et aménagées pourla récupération des fuites éventuelles.

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires étanches et

aménagées pourla récupération des eaux deruissellement.

ARTICLE4 : COLLECTE DES EFFLUENTS

4.1 - Réseaux de collecte

4.1.1 - Tousles effluents aqueux sont canalisés.

4.1.2 - Les réseaux de collectedes effluents séparent les eaux pluviales non polluées(et les eaux non polluées's’il

yen a)etles diverses catégories d'eaux polluées.

4.1.3 - En complément des dispositions prévues à l'article 3.2 - du présentarrêté, les réseaux d'égouts sont conçus

et aménagés pour permettre leur curage. Un système de déconnexion doit permetire leurisolement par rapport à

l'extérieur. Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux

d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange

avec d'autreseffluents. Ceseffluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement
des ouvrages de traitement. .

4.1.4 - Lescollecteurs véhiculant des eaux polluées par desliquides inflammables ou susceptibles del'être, sont

équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

4.2 - Eaux pluviales souillées

L'exploitant met en place un bassin de confinementou tout autre dispositif équivalent, d'une capäcité minimale de

200 m° destiné à recevoir le premierflot des.eaux pluviales provenant de la centrale et du parc de stockage des

granulats, y compris les voies de circulation et aires de manœuvres. Ce bassin peut également servir dans le -

cadre du confinement des eaux accidentellement polluées tel qu'imposé par l'article 4.3 des présentes
prescriptions techniques.

4.3 - Eaux polluées accidentellement

L'ensemble des eaux polluéeslors d'un accident ou d’un incendie, y compris cellesutilisées pourl'extinction, doit

être recueilli dans un volume formantrétention de 240 m° minimum.
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Ce volume est maintenu vide en permanence. Les organes de commande nécessairesà l'obturation du rejet au

milieu naturel doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance, localement et à partir d'un poste de

commande. .

ARTICLE 5 : TRAITEMENT DES EFFLUENTS

5.1 - Installations de traitements

Toutesdispositions doivent être prises pour que, préalablementà leurrejet,les effluents aqueux fassentl'objet

d'un traitement dans uneinstallation adaptée permettant de satisfaire aux critères de qualités de rejet prescrits à .

l'article 7 ci-après.

5.2 - Conception des installations de traitement

Lesinstallations detraitement sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de

composition deseffluents à traiter. .

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour

l'épuration des effluents.

5.3 - Entretien et suivi des installations de traïtement
 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettantde s'assurer

deleur bonne marche sont mesurés périodiquement.

- Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de

l'inspection desinstallations classées.

” ARTICLE6 : DÉFINITION DES REJETS

6.1 - Identification des effluents‘

Lesdifférentes catégories d'effluents doiverit être identifiées:

1-les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées,

2 - les eaux usées: les eaux de procédé,les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières...les
eaux pluviales polluées, les eaux polluéeslors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées

pourl'extinction),
a les eaux domestiques: les eaux vannes,les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine,

- les eaux résiduaires: les eaux issues des installations de traitement. -

6.2 - Dilution deseffluents

Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes desrejets par simples dilutions autres que

celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissementou celles nécessaires à la bonne

marche desinstallations de traitement.

6.3 - Rejet en nappe

Le rejet direct ou indirect d'effluents même traités, autres que ceux dont l'épandage est réglementairement

autorisé, dansla (les) nappe(s) d'eaux souterraines est interdit.

6.4 - Caractéristiques générales des rejets

Leseffluents rejetés doivent être exempts:

- de matières flottantes,
- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des
gaz où vapeurs toxiques,inflammables ou odorantes,

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages,ainsi que des matières déposables

ou précipitables qui, directement ou indirectement, seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement

des ouvrages.

De plus:

-ils ne doivent pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des proportions capables

d'entraînerla destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa reproduction ou à sa valeuralimentaire,

- ils ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à favoriserla

manifestation d'odeurs ou de saveurs.
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ARTICLE 1 : VALEURSLIMITES DE REJETS

7. - Eaux exclusivement pluviales

Le rejet des eaux pluviales ne doit pas contenir plus de:

 

 

 

 

 

 

    

SUBSTANCES CONCENTRATIONSe MÉTHODES DE RÉFÉRENCE
" n mg/l) (ou méthodes équivalentes)

MES 35 NF EN 872

DCO (1) 300 :NFT 90101

DBO:(1) 100 NET 90103

Azote Global (2) 30 NF EN ISO 25663
NF EN ISO 10304-1 & 10304-2
NF EN ISO 13395 & 26777
FDT 90045

Métaux totaux (3) 15 FDT 90112

Hydrocarburestotaux 10 NFT 90114
 

(1) sur effluent non décanté
(2) l'azote global représente la somme del'azote mesurée par la méthode Kjeldahl et del'azote contenu dansles nitrites etles nitrates
(3) sommedes concentrations en masseparlitre des éléments : Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Mn, Sn, Cd, Hg.

7.2 - Eaux de refroidissement

Les eaux de refroidissement sont intégralement recyclées. Toutrejet d'effluentliquide industriel est interdit.

7.3 - Eaux domestiques

Les eaux domestiques sontrecueillies et stockées dans un réservoir étanche de capacité suffisante.

En l'absencedetraitement dans un système d'assainissement adapté, ces eauxsont considérées comme déchets.

Leur évacuation et leurtraitement sont réalisés conformément aux règiements en vigueur.

 

7.4 - Eaux usées - eaux résiduaires

741 - Débit |

Les volumesrejetés ne doivent pas dépasser les valeurs suivantes:

- Maximum journalier: 1,5 mi
- Journalier moyen mensuel : 1 mi

74.2 - Température, pH et couleur

Lesrejets doivent respecterles conditions suivantes:

- Température < 30° C
- pH compris entre 5,5-et 8,5

7.4.3 - Substances polluantes

Le rejet doit respecterles valeurs limites supérieures suivantes:
 

 

 

 

      
 

SUBSTANCES CONCENTRATIONS FLUX MÉTHODES DE RÉFÉRENCE
{en mgfl) {en kg) {ou méthodes équivalentes)

MES 100 0,1 NF EN 872

DCOu) 300 0,3 NFT 90101

DBO5(1) 100 ‘ 0,1 NFT 90103

Azote Global (2) - 80 0,03 NF EN ISO 25663
NF EN ISO 10304-1 et 10304-2
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NF EN ISO 13305 et 26777
FDT 90045

Indice Phénol | 0,1 - XP T 90 109

Hydrocarburestotaux 10 0,01 NET 90114

Métaux totaux(3) 15 0,015 FDT 90112

{1} (sureffluent non décanté)
2} (comprenant l'azote organique,l'azote ammoniacaletl'azote oxydé
(3) (Somme des concentrations en masse parlitre des éléments suivants : Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Mn, Sn, Cd, Hg)

Les méthodesde prélèvement, mesure et analyses, de référence sont, préférentiellement, celles indiquées dans

le présent arrêté.

Toute référence ou utilisation de méthodes équivalents doit être mentionnée dansles résultats d'analyses et

explicitée parl'exploitant, tel que prévu à l'article 10.2 ci-après.

Dansle cas d'un raccordement à une station d'épuration collective, ce raccordement doit être autorisé parla

-collectivité à laquelle appartient le réseau public, en application de l'article L.35-8 du code de la santé publique.

Une convention fixant les conditions administratives, techniquesetfinancières de raccordement peut compléter

utilementl'autorisation. Elle fixe les conditions de surveillance du fonctionnement de la station d'épuration
collective recevantl'effluent industriel et notamment le rendement del'épuration entrel'entrée etla sortie de la
station. Elle est transmise à l'Inspection des Installations Classées.

ARTICLE8 : EPANDAGE D'EAUX USÉES OU RÉSIDUAIRES

L'épandage d'eaux usées ou résiduaires, même occasionnel, est strictementinterdit.

ARTICLE 9 : CONDITIONS DE REJET

9.1 - Conception et aménagement des ouvrages de rejet

Lespoints de rejets dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible.

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la

perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à

proximité immédiate et à l'aval de celui-ci.

Is doivent, en outre, permettre une bonne diffusion deseffluents dans le milieu récepteur.

9.2 - Implantation et aménagement des points de prélèvements

Sur chaque ouvrage derejet d'effluents liquides sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points

de mesure (débit, température, concentration en polluant, ..).

‘Ces points sont implantés dans une section dontles caractéristiques(rectitude de la conduite à l'amont, qualité

des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la

vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effiluent soit

suffisamment homogène.

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permetire desinterventions en toute

sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pourfaciliterles intérventions d'organismes extérieurs à

la demandede l'inspection des installations classées.

9.3 - Equipement des points de prélèvements

Si besoin est, l'inspection pourra demander à ce que, les ouvrages d'évacuation soient équipés, avant rejet au

milieu naturel ou dans le réseau d'assainissement, des dispositifs de prélèvement et de mesure automatique

suivants :

- un système permettantle prélèvement d'une quantité d'effluents proportionnelle au débit sur unedurée de

24 h, et la conservation des échantillons à une température de 4°C,

-- un appareil de mesure du débit en continu avec enregistrement,

- un pH-mètre en.continu avec enregistrement,
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ARTICLE 10 : SURVEILLANCE DES REJETS:

10.1 - Autosurveillance

Si besoin est,l'inspection pourra demander quel'exploitant fasse procéder, par un organisme extérieur(laboratoire

agréé par le Ministère chargé de l'Environnement) à des mesures et analyses sur les substances définies à

l'article 7.4.3 du présent arrêté. -

10.2 - Transmissions des résultats d'autosurveillance

L'état récapitulatif des résultats des mesures et analyses imposées à l'article 10.1 ci-avant est adressé au plustard

dansle mois qui suit leur réalisation à l'inspection des installations classées (et au service chargé de la police des

eaux en cas de rejet au milieu naturel).

Ils sont accompagnés de commentairessur les causes de dépassement éventuellement constatés ainsi que sur

les actions correctives mise en œuvres ou envisagées.

Une transmission informatique selon un format prédéfini peut-être demandée parl'inspection desinstallations
classées.

10,3 - Conservation des enregistrements

L'ensemble des résultats de mesures prescrites au présent article doit être conservés pendant une durée d'au

moins 3 ans à la disposition de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 11 : CONSÉQUENCES DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES
 

En cas depollution accidentelle provoquée parl'établissement,l'exploitant devra être en mesure de fournir dans

les délais les plus brefs, tous les renseignements dontil dispose permettant de déterminer les mesures de

sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune,la flore, les ouvrages exposés à cette

pollution,en particulier:

1°) la.toxicité etles effets des produits rejetés,
2°) leurévolution et leurs conditions de dispersion dansle milieu naturel,
3°) la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles

d'entraîner des conséquencessur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux,

4°) les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre,
5°) les moyens curatifs pouvant être utilisés pourtraiter les personnes,la faune oula flore exposéesà cette

pollution,
6°) les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pourréaliser ces analyses.

Pour cela, l'exploitant constitue un dossier comportant l'ensemble des dispositions prises et des éléments

bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux 6 points ci-dessus. Ce dossier de lutte contre la pollution des eaux

est tenu à la disposition del'inspection desinstallations classées et desservices chargésde la police des eaux,et

régulièrement mis à jour pour tenir compte del'évolution des connaissances et des techniques.

Les produits récupérés en cas d'accident,leslixiviats et les eaux de ruissellement visées au présent article, ne

peuventêtre rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont élimiinés commeles déchets.

En particulier, les> produits récupérés en cas d'accidentsuivent prioritairementla filière déchets.
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TITREIl : PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

 
 

ARTICLE 12 : DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation desinstallations pour

réduire la pollution del'air à la source, notamment en optimisantl'efficacité énergétique.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dansla mesure du possible, captésà la source, canaliséset traités.

Sans préjudice des règlesrelatives à l'hygiène et à la sécurité destravailleurs,les rejets doiventêtre conformes

aux dispositions du présentarrêté. : :

L'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de propreté.

-12.1 - Odeurs

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles

d'incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents.

Les sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement...) difficiles à confiner,

doivent être implantées de- manière à limiter la gêne pourle voisinage (éloignement...)

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance,l'apparition de conditions anaérobie

dansles bassins de stockage ou de traitement, où dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockageet

traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés.

12.2 - Voies de circulation

Sanspréjudice des règles d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenirles envols de

poussières et matières diverses:

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,

revêtement,etc) et convenablement nettoyées,
- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue surles voies de

circulation. Pour cela,desdispositionstelles que le lavage des roues de véhicules doivent être prévues en

cas de besoin, :
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

12.3 - Stockages

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients,silos, bâtiments fermés) et les installations de
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont munies de dispositifs de capotage et

d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont

raccordés à uneinstallation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les

équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et

d'explosion (évents pourles tours de séchage, les dépoussiéreurs...).

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espacesfermés. À

défaut, desdispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction

du vent...) que de l'exploitation sont mises en œuvre.

Lorsqueles stockagesse fontà l'air libre,l'humidification du stockage oula pulvérisation d'additifs devront le cas
échéant être mis en œuvre pourlimiter les envols par temps sec.

ARTICLE 13 : CONDITIONS DE REJET

Lespoints de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible.

Les ouvrages de rejetdevront permettre une bonne diffusion des effluents dans l'atmosphère.

Notamment,lesrejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués aprèstraitement
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éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonnediffusion desrejets. La forme des conduits,

notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au

maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. Le débouché des cheminées ne comporte pas

d'obstacles à la bonne diffusion des gaz (conduits coudés, chapeaux chinois...). La partie terminale de la

cheminée peut comporter un convergentréalisé suivant les règles del'art lorsquela vitesse d'éjection est plus

élevée quela vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacementde ces conduits est tel qu'il ne puisse

à aucun moment y avoir siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les

côntours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage

du débouché est continue et lente.

Sur chaque canalisation de rejet d'effluent sont prévus des points de prélèvement d'échantillons et des points de

mesure(débit, température, concentration en polluant, ..) conformes à la norme N.F.X. 44052.

Ces points sont implantés dans une.section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité

des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière que la

vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit

suffisamment homogène.

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute

sécurité.Toutes dispositions doivent également être prises pourfaciliter l'intervention d'organismesextérieurs à la
demandedel'inspection desinstallations classées.

ARTICLE 14 : TRAITEMENT DES REJETS ATMOSPHERIQUES

14.1 - Obligation de traitement

Les effluents fontl'objet, en tant que de besoin, d'un traitement permettant de respecterles valeurslimitesfixées

par le présent arrêté. La dilution des rejets atmosphériques estinterdite. ‘

142 - Conception des installations de traitement

Lesinstallations detraitement sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de

composition deseffluents à traiter, en particulierà l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour

l'épuration deseffluents.

14.3 - Entretienet suivi des installations de traitement

Lesinstallations detraitement sont correctement entretenues. Les principaux pâramètres permettant de s'assurer

deleur bonne marche sont mesurés périodiquement.

Lesrésultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellément informatisé et tenus à la disposition de

l'inspection des installations classées.

Lesincidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/oul'arrêt desinstallations ainsi que les causes de

cesincidents et les remèdes apportés sont également consignés dans ce registre.

ARTICLE 15 : GENERATEURS THERMIQUES

‘ Les installations de combustion sont construites, équipées et exploitées conformément aux dispositions de l'arrêté

ministériel du 11 août 1999 et de l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales

applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la

rubrique n° 2910 (Combustion). :

15.1 - Cheminée

Elle doit satisfaireaux dispositions minimalesci-après:

- Hauteur: 13m
- Diamètre : 0,9 m

- Débit nominal : - 18 800 Nm°/h
- Vitesse minimale d'éjection des gaz: 17,2 m/s
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15.2 - Valeurs limites de rejet .

Les gaz issus des générateurs thermiques doivent respecterles valeurs suivantes:
 

 

 

 

 

   

PARAMETRES CONCENTRATIONS FLUX

{en mg/Nm3) . (en kg/h)

Poussières 30 0,6

SO 350 5,9

NO, en équivalent NO 250 47

C.OV. 90 - 18
(Exprimée en Carbonnetotal de la concentratio ‘

del'ensemble des composés)   
Les valeurs des tableaux correspondent aux conditions suivantes:

- gaz sec
- température 273°K
- pression 101,3 KPa

-3 % de O:

Pource qui concernela surveillance desrejets atmosphériques,les valeurslimites de concentrations prescrites au

présentarticle, sontcelles résultant des mesures,la teneur de 3% en oxygèrie ne devantêtre prise en compte que

pour l'expression des données dansl'état récapitulatif prescrit à l'article 17.1.

ARTICLE16 : SUIVI ET REDUCTION DES EMISSIONS DE COMPOSES ORGANIQUES VOLATILS (C.O.V.)

16.1 - Bilan d'émissions de référence

Dans un délai de 1 mois à compter de la date de notification du présent arrêté,l'exploitant doit actualiserle bilan

de référence des émissions de C.O.V. de ses installations parla fourniture à l'inspection des Installations Classées

des renseignements suivants :

- quantification des flux canalisés et desflux diffus de ses installations,
- caractérisation des Composés Organiques Volatils rejetés, visés à l'annexe Ill de l'arrêté ministériel du 2 février

1998 modifié ou présentant une phrase derisque R 45,R 46,R 49,R 60ou R‘61, où les composés halogénés
présentant une phrase de risque R 40 conformément à |"article 59-7° del'arrêté ministériel du 2 février 1998

modifié.

Le bilan, tel que demandé ci-avant, doit être validé sous 2 mois par une série de mesures réalisées par un

laboratoire agréé.

16.2 - Valeurs limites d'émission

En vue de réduire les rejets en C.O.V.desinstallations, une étude technico-économique ayant pourprincipe de

retenir la meilleure technologie disponible existante, doit être réalisée dans un délai de 3 mois etdoit comprendre

également un échéancier de réalisation dont le délai ne saurait excéderl'échéance du présent arrêté.

A compter de cette date les concentrations des émissions canalisées ainsi que les flux annuels d'émissions

_ diffusesfixées pour certaines activités parl'article 30 del'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié devront être

respectées.

Au terme de l'exploitation, à l'échéance du présent arrêté, l'exploitant doit communiquer à l'Inspection des

installations Classées, sous forme de tableau récapitulatif un bilan des fluxdes rejets de C.O.V canalisés etdiffus
de sesinstallations.

ARTICLE 17 : CONTROLES ET SURVEILLANCE

17.1 - Autosurveillance

Afin de pilotersesinstallations en conformité avec les valeurslimites imposées par le présent arrêté, l'exploitant

met en place un programmede surveillance des rejets de sesinstallations. Les mesures sont éffectuées sous sa
responsabilité et à ses frais dans les conditions fixées ci-après.

Les contrôles portent surles rejets suivants:
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- identification

- repère
- plan de situation ou indication précise du point de prélèvement

 

 

 

 

 

 

 

Paramètres Fréquence Méthodes d'analyses

{ou méthode équivalente)

Débit 4 sur durée autorisation NF X 10 112

O2 1 sur durée autorisation XP X 43 024

Co 1 sur durée autorisation: FD X 20 361 et 363

Poussières 1 sur durée autorisation NF X 44 052

SO: 1 sur durée autorisation XP-X 43 310, FD X 20 351 à 355 et 357.

NO, 1 sur durée autorisation      
Un état récapitulatif des résultats de ces contrôles est adressé à l'inspection des installations classées dans le

mois suivantleurréalisation, accompagné de commentaires sur les causes des dépassements éventuellement

constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées.

Toute référence où utilisation de méthodes équivalents doit être mentionnée dans les résultats d'analyses et

explicitée parl'exploitant, dans les conditions prévues dansle présent article, ainsi qu'à l'article 17.2 ci-après.

Une transmission informatique selon un format prédéfini peut-être demandée par l'inspection desinstallations

classées.

17.2 - Calage del'autosurveillance

Afin de s'assurer du bon fonctionnement des matériels d'analyse et de la représentativité des analyses fixées

(absence de dérive), l'exploitant fait réaliser durant la phase de fonctionnement de l'installation, un contrôle

quantitatif et qualitatif des différents rejets atmosphériques de son établissement, définis au paragraphe 17.1 - par

un organisme agréé. ‘ .

Les résultats sont transmis à l'inspection des installations classées accompagnés desrésultats d'autosurveillance

de la période correspondante, dans la quinzaine suivant leur réception par l'exploitant. La transmission comportera

tousles éléments nécessaires à la vérification du calage visé parle présent article.

17.3 - Conservation des contrôles et autosurveillance

‘L'ensemble des données prévues au présent article est tenu à la disposition de l'inspection des installations

classées pendant une durée minimale de 3 (trois) ans.
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TITREIll : PRÉVENTION DUBRUIT ET DES VIBRATIONS.

 
 

ARTICLE 18 : DISPOSITIONS GENERALES

18.1 - Conception des installations

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine

de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage

ou de constituer une gêne poursa tranquillité.

Les prescriptions de:

- l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement parles
installations classées pour la protection de l’environnement,

- la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les

installations classées pour la protection de l’environnement, ainsi que les règles techniques qui y sont

annexées,

sont applicables à l'installation dans son ensemble.

Les dispositions duprésenttitre sont applicables au bruit global émis par l'ensemble des activités exercées à

l’intérieur del'établissement, y compris le bruit émis parles véhicules de transport, matériels de manutention etles
engins de chantier. .

‘18.2 - Conformité des matériels

Touslesmatériels et objets fixes ou mobiles, susceptibles de provoquer des nuisances sonores,ainsi que les

dispositifs sonores de protection des biens et des personnesutilisés à l’intérieur del'établissement doiventêtre

conformes au décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des arrêtés ministériels pris pour son application.

18.3 - Appareils de communication

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, haut-parleurs,avertisseurs …) gênants

pourle voisinage,est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement

d'incidents graves ou d'accidents.

ARTICLE 19 : MESURE DES NIVEAUX SONORES

49.1 - Valeurs limites d'émissions sonores

Le contrôle des niveaux acoustiques dansl’environnement doit se faire en se référant au tableau, ci-joint, quifixe

les points de contrôles(plan joint en annexe l) et les valeurs correspondantes des niveaux-lim ites admissibles, en

limite d’établissement:

 

 

 

Emplacement (s) . Niveau limite de bruit admissible en dB(A)

Désignation Période diurne ” Période nocturne
{7h-22h sauf dimanche (22h-6 h y compris dimanche

et jours fériés) et jours fériés)

En tout point de la limite de propriété ‘ 55 50

d'établissement.    
 

Les points de contrôle choisis doiventresterlibres d'accès en tout momentet en tout temps.
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19.2 - Appréciation de la gène

Les émissions sonores de l'installation ne doivent pas engendrer, dans les zones à émergence réglementée, une
valeur supérieure à celles fixéesci-après.

 

. Niveau de bruit ambiant Emergence admissible de 7 h Emergence admissible de 22 h à
Existant dans les zones à émergence à 22 h, sauf dimanches et 7 h, ainsi que les dimanches et

réglementé jours fériés jours fériés
{incluant le bruit del'établissement)
 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou ° 6 dB(A) 4 dB(A)

égal à 45 dB(A) ’
 

Supérieur à 45 dB(A). 5 dB(A) - 8 dB(A)     
L'émergence résulte de la comparaison du niveau de bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit
résiduel (absence du bruit généré parl'établissement) tels que définis à l’article 2 de l'arrêté ministériel du
23 janvier 1997.

Dansle cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 del'annexe de

l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 %
de la durée de fonctionnement del'établissement dans chacune des périodesdiurne ou nocturne définies dans le
tableau ci-dessus: il convient alors d'inclure cette prescription.

ARTICLE 20 : MODALITES DE MESURES

La mesure des émissions sonores d'uneinstallation classée est faite selon la méthode fixée à l'annexe del'arrêté
ministériel du 23 janvier 1997.

ARTICLE 21 : CONTROLES

L'inspecteur des installations classées peut demander que des contrôles de la situation acoustique soient

effectués par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix est soumis à son approbation. Une

surveillance périodique des émissions sonores en limite de propriété de l'installation classée peut également être

demandée parl'inspecteur des installations classées.

* ARTICLE 22 : REPONSEVIBRATOIRE

Pourl'application des dispositions de la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques

émises dans l’environnement par lesinstallations classées, toute intervention nécessitant la mise en œuvre de la

méthode d'analyse fine dela réponse vibratoire telle que définie dans ladite circulaire, ne peut être effectuée que

par un organisme agréé.

ARTICLE23 : FRAISOCCASIONNES POUR L'APPLICATION DU PRESENT TITRE

Lesfrais occasionnés par les mesures prévues au présent titre du présent arrêté sont supportés parl'exploitant.

Lesrésultats de ces mesures doivent être tenus à la disposition de linspecteurdesinstallations classées pendant

unepériode minimale de cinq ans.
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TITREIV : TRAITEMENTET ELIMINATION DE DECHETS

 
 

ARTICLE 24 : GESTION DES DECHETS - GENERALITES

L'exploitant prend toutesles dispositions nécessaires dansla conception et|exploitation desses installations pour

assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise.

A cette fin, il doit, conformémentà la partie "déchets" de l'étude d'impact du dossier de demande d'autorisation

d'exploiter, successivement:

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres;

- trier, recycler, valoriser.ses sous-produits de fabrication:
- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment ‘par voie physico-chimique,

biologique ou thermique;
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont.le volume doit être strictementlimité, d'un stockage dans les.

meilleures conditions possibles.

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne -

présentant pas derisques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des

eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés sur des cuvettes de

rétention étancheset si possible protégées des eaux météoriques.

Une procédure interne à l'établissement organise la collecte,le tri, le stockage temporaire, le conditionnement, le

. transport, et le mode d'élimination des déchets

ARTICLE 25 : CARACTERISATION DES DECHETS

Pourles déchets de type banal non souillés par des substances toxiques ou polluantes (verre, métaux, matières
plastiques, minéraux inertes, terres, stériles, caoutchouc, textile, papiers et cartons, bois notamment), une

évaluationdes tonnages produits est réalisée.

Les autres déchets, c'està dire les déchets dangereux ou spéciaux, sont caractérisés par une analyse chimique de

la composition globale et par un testdelixiviation selon la norme NF 31 210, pourles déchets solides, boueux ou

pêteux.

ARTICLE 26 : ELIMINATION / VALORISATION

Toute incinération à l'air libre ou dans un incinérateur non autorisé au titre de la législation relative auxinstallations

classées, de quelque nature qu'elle soit, est interdite.

26.1 - Déchets spéciaux

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées à ceteffet au titre

du code de l'Environnement, dans des conditions permettant d'assurer la protection de | ‘environnement;

l'exploitant est en mesure d'en justifierl'élimination sur demande de l'inspection des installations classées.

Il tiendra à la disposition del'inspection desinstallations classées une caractérisation et une quantification de tous

les déchets spéciaux générés par sesactivités.

Dans-ce cadre,il justifiera à compterdu 1er juillet 2002,le caractère ultime au sens du Code del'Environnement,

des déchets mis en décharge.

26.2 - Déchets d'emballage

Les seuls modesd'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage
ou toute autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de l'énergie.

13/27



A cette fin, les détenteurs de déchets d'em ballage mentionnés l'article 1” du décret du 13 juillet 1994 doivent :

a) soit procéder eux-mêmes à leur valorisation dans des installations agrééesselon les modalités décrites
aux articles 6 et 7 du décret susvisé;

b} soit les céder par contrat à l'exploitant d'uneinstallation agréée dans les mêmes conditions;

c) soit les céder par contrat à un intermédiaire assurant une activité de transport par routé, de négoce ou de

courtage de déchets, régie par le décret n°°98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route, au

négoce et au courtage de déchets.

L'exploitant organise le tri et la collecte de ces déchets à l'intérieurde l'installation de manière à en favoriserla

valorisation.

ARTICLE 27 : COMPTABILITÉ - AUTOSURVEILLANCE

27.1 - Déchets spéciaux

Un registre est tenu sur lequel seront reportées les informations suivantes :

- codification selon la nomenclature officielle annexée au décret 2002-540 du 18 avril 2002

- type et quaritité de déchets produits :

- opération ayant généré chaque déchet

- nom des entreprises et des transporteurs assurantles enlèvements de déchets

- date desdifférents enlèvements pour chaque type de déchets

- nom et adresse des centres d'élimination ou de valorisation

- nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination ou de valorisation

Ce registre est tenu à la disposition del'inspection des installations classées.

27.2 - Déchets d'emballage

L'exploitant tient une comptabilité précise des déchets d'emballage produits et de leur élimination. Ces

informations précisent notamment la nature et les quantités des déchets d'emballage éliminés, les modalités de
cette élimination et, pour les déchets qui ont été remis à des tiers, les dates correspondantes,l'identité et la

référence del'agrément de ces derniers ainsi queles termes du contrat passé conforméméntà l'article 26.2 - du

présent arrêté.
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TITRE V : PRÉVENTION DESRISQUESET SÉCURITÉ

 
 

ARTICLE 28 : GENERALITES

28.1 - Clôture de l'établissement

L'établissement est clôturé sur toute sa périphérie. La clôture, d'une hauteur minimale de 2 mètres, est

suffisamment résistante pours'opposer efficacementà l'intrusion d'éléments indésirables.

28.2 - Accès

Les accès à l'établissement sont constamment fermés ou surveillés (gardiennage, télésurveillance….) et seules
les personnes autorisées parl'exploitant, et selon une procédure qu'il a définie, sont admises dansl'enceinte de

l'établissement.

ARTICLE 29 : SECURITE

29.1 - Localisation des zones à risques

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation. qui, en raison des caractéristiques

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées,utilisées ou produites, sont susceptibles d'être

à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquencesdirectes ou indirectes surl'environnement, la sécurité

publique ou le maintien en sécurité de l'installation. Ces zones doivent se trouver à l'intérieur de la clôture de

l'établissement :

I! tient à jour et à la disposition del'inspection des installations classées un plan de ces zones qui doivent être

matérialisées dansl'établissement par des moyens appropriés.

La nature exacte durisque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont

indiquéesà l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes

doiventêtre incluses dansle plan de secours il existe.

L'exploitant peut interdire, si nécessaire l'accès à ces zones.

Enpius desdispositions du présent article, les dispositions de l'article 29.4.2 - sontapplicables àà la localisation des

zones d'atmosphère explosive.

29.2 - Produits dangereux

L'exploitant dispose des documentslui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux

présents dansl'installation : les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail permettent de

satisfaire à cette obligation. ‘ ‘

A l'intérieurdel'installation classée autorisée,les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très
lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à

l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

Les réservoirs contenant des produits incompatibles susceptibles de provoquer des réactions violentes ou de

donnernaissance à des produits toxiques lorsqu'ils sont mis en contact, doivent être implantés, identifiés et

exploités de manière telle qu'il ne soit aucunement possible de mélanger ces produits.

29.3 - Alimentation électrique de l'établissement

Sauf élémentscontrairesfigurant dans l'étude de dangers,l'alimentation électrique des équipements de sécurité
peut être secourue par une source interne à l'établissement.

Les unités doivent se mettre automatiquement en position de sûreté si les circonstances le nécessitent, et

notamment en cas de défaut de l'énergie d'alimentation ou de perte des utilités.

Afin de vérifierles dispositifs essentiels de protection, des tests sont effectués. Cesinterventions volontairesfont

l'objet d'une consigne particulière reprenantle type et la fréquence des manipulations.
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Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises parl'exploitant afin que :

- les automatesetlescircuits de protection soient affranchis des micro- coupures électriques, à défautleur

” mise en sécurité est positive.
- le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en défaut ou

supprimer totalement ou partiellement la mémorisation de données essentielles pour la sécurité des

installations.

29.4 - Sûreté du matériel électrique

29AA -Les installations électriques sont conformes à la réglementation et aux normes en vigueur.

Un contrôle de la conformité et du bon fonctionnement desinstallations électriques estréalisé annuellement par
un organisme indépendant.

Lesrapports de contrôle sont tenusà la disposition del'Inspection des Installations Classées. Ils mentionnenttrès

explicitement les défectuosités relevées. Il devra être remédié à toute défectuosité relevée dans les plus brefs

délais selon un planning défini parl'exploitant et tenu à la disposition del'inspection des installations classées.

D'une façon générale les équipements métalliques fixes (cuves,réservoirs, canalisations, …) doivent être mis à la

terre conformément aux règlements et normes applicables.

29.4.2 - L'exploitant d'un établissement définit sous sa responsabilité les zones dangereuses en fonction dela

fréquenceet de la durée d'une atmosphère explosive : -

- Zone où une atmosphère explosive est présente én permanence, pendant de longues périodes ou

fréquemment,

- Zone où une atmosphère explosive est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement

normal, ‘
- Zone où une atmosphère explosive n'est pas susceptible de se présenteren fonctionnement normalou,si
elle se présente néanmoins, elle n'est que de courte durée.

Ces zonesfigurent sur un plan tenu à disposition de l'inspection desinstallations classées.

Dans les zones ainsi définies,lesinstallations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire

aux besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors d'elles.

Les canalisations situées dans ces zones ne devront pas être une cause possible d'inflammation des atmosphères
explosives éventuelles; elles seront convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des

flammes et contre l'action des produits qui sontutilisés ou fabriqués dans les Zones en cause.

En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité générale de

l'établissement ferontl'objet d'une protection particulière, définie par l'exploitant, contre les risques provenant de

ces zones.

29.4.3 - Afin d'assurerla préventiondes explosionsetla protection contre celles-ci, l'exploitant prend les mesures

techniqueset organisationnelles appropriées au type d'exploitation sur la base desprincipes de prévention suivants

et dansl’ordre de priorité suivant:

- empêcherla formation d'atmosphères explosivés,
- si la nature de l’activité ne permet pas d'empêcher la formation d'atmosphères explosives, éviter

linflammation d'atmosphères'explosives,

- atténuerles effets d’une explosion. .
- L'exploitant appliquera ces principes en procédant à l'évaluation des risques spécifiques créés où

susceptibles d'être créés par des atmosphères explosives, qui tient compte au moins :dela probäbilité que

des atmosphères explosives puissent se présenter et persister,
- de la probabilité que des sources d’inflammation, y compris des décharges électrostatiques, puissent se

présenter et devenir actives et effectives,
- desinstallations, des substances utilisées, des procédés et de leurs interactions éventuelles,

- de l'étendue des conséquencesprévisibles d'une explosion.

29.44 - Dansles zonesainsi définies où les atmosphères explosives peuvent apparaître de façon permanente,

occasionnelle ou exceptionnelle,les installations électriques doivent être entièrement constituées de matériels

utilisables dans les aimosphères explosives et répondre aux dispositions des textes portant règlement de leur

construction.

Ainsi, dans ces zones,lesinstallations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux

besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors d'elles.
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Les canalisations situées dans ces zonesne devront pasêtre une cause possible d'inflammation des atmosphères

explosives éventuelles; elles seront convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des

flammes et contre l'action des produits qui sont uïilisés ou fabriqués dans les zones en cause.

En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité générale de

l'établissementferont l'objet d'une protection particulière, définie parl'exploitant, contre les risques provenant de

ces zones.

29.45 - L'exploitant est en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacune des zones

définies sous sa responsabilité conformément aux textes portant règlement de la construction du matériel
électrique utilisable en atmosphère explosive

A cet égard, l'exploitant dispose d'un recensementde touteslesinstallations électriquessituées dans les zones où

des atmosphères explosives sont susceptibles d'apparaître etil vérifie la conformité desinstallations avec les

dispositions réglementaires en vigueur applicables à la zone. Cette vérification est renouvelée tousles 3 ans.

Danstousles cas les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et doivent être

contrôlés, après leur installation ou leur modification par une personne compétente.

29.5 - Interdiction des feux

Dans les parties de l'installation, visées au point 29.1 -, présentantdes risques d'incendie ou d'explosion, il est ‘

interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pourla réalisation de travaux ayantfait l'objet d'un

"permis de feu”. Cetie interdiction est affichée en caractères apparents.

29.6 - "Permis de travail” et/ou "permis de feu"

Dans les parties de l'installation visées au point 29.1 - , tous les travaux de réparation ou d'aménagement

conduisant à une augmentation desrisques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge descircuits.)

ne peuventêtre effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un "permis de feu" et en

respectantles règles d'une consigne particulière.

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigneparticulière doivent être établis et visés

parl'exploitant ou-parla personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une

entreprise extérieure,le "permis detravail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière relative
à la sécurité de l'installation, doiventêtre cosignés parl'exploitant etl'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils

auront nommément désignées.

Aprèsla fin des travaux et avantla reprise de l'activité, une vérification desinstallations est effectuée parl'exploitant

ou son représentant.

29.7 - Formation

Outreles formationsrelatives à la prévention des accidents majeurs gérées dans le cadre du système de gestion

de la sécurité,l'ensemble du personnel est instruit desrisques liés aux produits stockés ou mis en œuvre dans les

installations et de la conduite à tenir en cas d'accident. - '

Une information dans le même sens est fournie au personnel des entreprises extérieures intervenant sur le site.

Le personnel appelé à intervenir dans le cadre du plan d'intervention inteme est eniraîné périodiquementà la mise

en œuvre des moyens delutte contre un incident ou un accident.

L'exploitanttient à la disposition de l'inspection desinstallations classéesles justificatifs des formations délivrées.

En plus ou dansle cadre des formationsfigurant dans le système de gestion de la sécurité

29.8 - Protections individuelles

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques

présentés parl'installation et permettantl'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité de

l'installation. Ces matériels, doivent être entretenus et en bon état. Le personnel est formé à l'emploi de ces

matériels.

29.9 - Equipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur enlèvement est

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur
réutilisation.

17/27



ARTICLE 30 : PROTECTION CONTRE LES AGRESSIONSEXTERNES NATURELLES
 

30.1 - Protection contre la foudre

30.1.1 - Les installations sur lesquelles‘ une agression par la foudre peuvent être à l'origine d'événements
susceptibles de porter gravementatteinte, directement ou indirectement,à la sûreté desinstallations,à la sécurité

des personnesou à la qualité de l'environnement, doivent être protégées contre la foudre conformémentà l'arrêté

ministériel du 28 janvier 1993.

30.12 - Les dispositifs de protection contre la foudre doivent être conformesà la norme française C 17-100 ou à

toute norme en vigueur dans un Etat membre de la Communauté européenne et présentantdes garanties de

sécurité équivalentes.

La norme est appliquée en prenant en compte la disposition suivante : pour tout équipement, construction,

ensemble d'équipements et constructions ne présentant pas une configuration et des contours hors tout

géométriquement simples, les possibilités d'agression et la zone de protection doivent être étudiées par la

méthodecomplète de la sphèrefictive. I! en est égalementainsi pourles réservoirs, tours, cheminéeset, plus

généralement, pourtoutes structures en élévation dont la dimension verticale est supérieure à la somme des deux

autres.

Cependant, pourles systèmes de protection à cage maillée, la mise.en place de pointes captrices n'est pas

obligatoire.

30.1.3 - L'état des dispositifs de protection contre la foudre desinstallations viséesà l'article 30.1.1 - ci-dessusfait
l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivantl'article 5.1. de la normefrançaise C 17-100 adapté, le cas
échéant, au type de système de protection mis en place. Dans cé cas la procédure est décrite dans un document

tenu à la disposition de l'inspection desinstallations classées.

” Cette vérification est égalementeffectuée aprèsl'exécution de travaux sur les bâtiments et structures protégés ou
avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en place etaprès tout

impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures.

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre est installé sur les installations. En cas d'impossibilité

d'installer un tel comptage,celle-ci est démontrée.

30.1.4 - L'exploitant met en place un système de protection active permettant : appelés ainsi les systèmes de

protection contre la foudre assurantles fonctions suivantes:

- d'unepart, la prévision du risque d'agression parla foudre avant que celui-ci n'existe effectivementsurle

site à protéger;
- d'autre part, lorsquele risque est détecté,l'interruption etl'interdiction physique des opérations dangereuses

ou mise en configuration sûre de l'installation.

30.1.5 - Les pièces justificatives du respect des articles 30.1.1 -, 30.1.2 - , 30.1.3 - et 30.1.4 - ci-dessus sont
tenues à la disposition de l'inspection des installations classées. -

ARTICLE 31 : MESURES DE PROTECTION CONTREL'INCENDIE.

31.1 - Moyens de secours

L'exploitant dispose d'un réseau d'eau alimentant des bouches, des poteaux ou des lances d'incendie, d'un

modèle incongelable et comportant des raccords normalisés.

Lesinstallations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptible de nuire à

la rapidité de mise en œuvre des moyens de secours.

L'établissement est pourvu en moyensde lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus en nombre

suffisantet correctement répartis sur la superficie à protéger et comportant, indépendamment des extincteurs

disposés sur chaque engin, au minimum les matériels suivants:

- 1 extincteur sur roues, à poudre polyvalente de 50 kg au niveau des trémies de stockage,

- 3 extincteurs portatifs à poudre polyvalente de 9 kg et 10 kg, disposés surle site et notammentà proximité de

l'atelier et des cuves de stockage, .
- 1 extincteur CO2 implanté(dansla cabine de pilotage dela centrale,
- 1 réserve d'eau de 120 m°située à proximité immédiate pouvant être constituée d'une souple autoporteuse ou

d'un point d'eau aménagé, :
.- 1 réserve d'émulseurbasfoisonnement de 1 m°.
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Des essais de réception devrontêtreréalisés et cansignés sous forme de procès-verbal.

De plus, l'exploitant prendra l’avis du Service d’Incendie et de Secours sur le matériel complémentaire à

installer avant la mise en exploitation du site. L'avis du Service d'incendie et de Secours sera communiqué

pour information à la DRIRE,dès réception parl'exploitant.

31.2 - Entraînement

Le personnel appelé à intervenir est entraîné périodiquement au cours d'exercices organisés selon une cadence

en rapport avec la durée de fonctionnement dela centrale, à la mise en œuvre de matériels d'incendie et de

secours ainsi qu'à l'exécution dediverses tâches prévues parle plan d'intervention interne s'il existe.

Le chef d'établissement propose aux Services Départementaux d'incendie et de Secours leur participation à un

exercice commun durant le fonctionnement dela centrale.

Au moins une fois par an le personnel d'intervention participe à un exercice ou à une intervention au feu réel.”

31.3 - Consignes incendie ‘

Des consignes spéciales précisent:

- L'organisation de l'établissement en cas desinistre ;
- La composition des équipes d'intervention ;

- La fréquence des exercices;
- Lesdispositions générales concernantl'entretien des moyens d'incendie et:de secours;

- Les modesde transmission et d'alerte ;

- Les moyens d'appel des secours èxtérieurs et les personnes autorisées à lancér des appels;

- Les personnes à prévenir en cas de sinistre ;
- L'organisation du contrôle des entrées et du fonctionnement interne en cas de sinistre.

31.4 - Registre incendie

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie, ainsi que les observations sont consignées

dans un registre d'incendie.

31.5 - Entretien des moyens d'intervention

Les moyens d'intervention et de secours doivent être maintenus en bon état de service et être vérifiés
périodiquement. La date et le contenu de ces vérifications sont consigné parécrits et tenus à la disposition de

l'inspection des installations classées.

31.6 - Repérage des matériels et des installations

La norme NF X 08 003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliquée conformément à

l'arrêté du 4 août 1982 afin de signaler les emplacements:

- des moyens de secours

- des stockages présentant des risques

- des locaux à risques

- des boutons d'arrêt d'urgence

ainsi que les diversesinterdictions.

ARTICLE 32 : ORGANISATION DES SECOURS

32.1 - Mesure des conditions météorologiques

Les matériels nécessaires pour la mesure de la vitesse et de la’ direction du vent sont mis en place.

Des manchesàair (éclairées) en nombresuffisant sont implantées surle site et sliesdoiventêtre visibles à partir

de tout point du site normalement fréquenté.

Les capteurs météorologiques peuvent être communs à plusieurs installations.

32.2 - Plan de secours

L'exploitant est tenu d'établir, un plan d'intervention interne qui définit les mesures d'organisation,les méthodes

d'intervention et les moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de protégerle personnel, les populations

et l'environnement. |! en assure la mise à jour permanente.

Le plan est transmis à Monsieurle Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, à
Monsieurle Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours et à Monsieurle Préfet.

Le Préfet peut demanderla modification des dispositions envisagées.
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32.3 - Moyens de transmission et d'alerte

L'établissement est équipé de moyens de télécommunication efficaces et permanentsavecl'extérieur, notamment

pourfaciliter un appel éventuel aux services de secours et delutte contre l'incendie.
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TITRE VI : PRESCRIPTIONS PROPRES A CÉRTAINES ACTIVITÉS

ARTICLE33 : CENTRALE D’'ENROBAGE

L'adjonction dans les fabrications, de matériaux provenant d'opérations de fraisage d'enrobés, est strictement

‘interdite.

33.1 - Incidents de dépoussiérage :

En cas de perturbation ou d'incident affectant le traitement des gaz et ne permettant pas de respecter les

dispositions desarticles 13 et 14 ci-avant,l'installation doit être arrêtée. Aucune opération ne doit être reprise avant

remise en état du circuit d'épuration, sauf dans des cas exceptionnels intéressantla sécurité de la circulation au
droit du chantier.

33.2 - Hauteur des cheminées:

Les cheminées d'évacuation des gaz de combustion des postes mobiles ont une hauteur minimale de 13 mètres.

33.3 - Vitesse d’éjection des gaz :

La vitesse minimale ascendante des gaz rejetés à l'atmosphère doit être au.moins égale à 17,2 mètres par

seconde. ‘

33.4 - Envols de poussières :

. Lesaires de stockage,les trémies etles appareils de manutention doivent être conçus etaménagés de manière à

éviter les envols de poussières susceptibles d'incommoderle voisinage.

33.5 - Documents :

Un registre sur lequel figurent les principaux renseignements concernant le fonctionnement de l'installation
(horaires de fonctionnement journaliers, tonnages produits, types d'enrobés,.…) doit être tenu et laissé à la
disposition de l'inspecteur des Installations Classées.

ARTICLE34 : DEPOT DE MATIERES BITUMEUSESET DE F.O.D

34.1 - Qualité desfiouls :

Ne sont admis surle site que lesfiouls domestiques présentant une teneur en soufre inférieure à 0,3 % ainsi que

les Fioul Lourds TBTS utilisés pour le séchage des produits. ‘

34.2 - Matériel électrique:

Le matériel électrique est réduit au minimum nécessaire. Aucuneligne électrique extérieure au dépôt ne doit

passer au-dessus des-cuvettes de rétention. Les réservoirs sont reliés par uneliaison équipotentielle etreliés à une

terre de moins de 80 ohms. ° °

ARTICLE35 : INSTALLATION DE CHAUFFAGE PAR FLUIDES THERMIQUES

35.1 - Modalités de fonctionnement:

Le liquide organique combustible est contenu dans une enceinte métallique entièrement close, pendant le

fonctionnement, àl'exception de l’ouverture des tuyaux d'évent.

Dansle cas d’une installation en circuit fermé à vase d'expansion ouvert, un ou plusieurs’tuyaux d'évent fixés sur

‘le vase d'expansion permettent l'évacuation facile del'air et des vapeurs duliquide combustible. Leur extrémité

doit être convenablement protégée contre la pluie, garnie d'une toile métallique à maillesfines et °

disposée de manière queles gaz qui s'en dégagent puissent s'évacuerà l'airlibre, à une hauteur suffisante, sans

refluer dansles locaux voisins, ni donnerlieu à des émanations gênantes pourle voisinage.

Au cas où une pression de gaz s’ajouterait à la pression propre de vapeur duliquide,l'atmosphère de l'appareil

doit être constituée par un gaz inerte vis-à-vis de la vapeur du fluide considéré dans les conditions d'emploi.
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Dansle casd’uneinstallation en circuit fermé à vase d'expansion fermé, des dispositifs de sécurité, en nombre

suffisant et de caractéristiques convenables, sont disposés de telle façon que la pression ne s’élève en aucune

circonstance au-dessus de la pression du timbre.

35.2 - Equipements de sécurité :

En raison deleurs caractéristiques, les générateurs sont, le cas échéant, soumis au règlementsurles appareils à

vapeuret les canalisationset récipients au règlement sur les appareils à pression de gaz.

Au point le plus bas de l'installation, il est aménagé un dispositif de vidange totale permettant d'évacuer

rapidementle liquide combustible en cas de fuite constatée en un point quelconquede l'installation. L'ouverture de

cette vanne doit permettrel'interruption automatique du système de chauffage. Une canalisation métallique, fixée à

demeure surla vanne de vidange, conduit par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir métallique capable de
recueillir la totalité de fluide contenu.

Un dispositif approprié doit permettre à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide contenu est

convenable.

Un dispositif thermométrique doit permettre de contrôler, à chaqueinstant, la température maximum du liquide

transmetteur de chaleur. -

‘ Un dispositif automatique de sûreté doit empêcher la mise en chauffage ou doit assurer l'arrêt du chauffage.

. lorsquela quantité de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque générateur en service seront
insuffisants. ‘

Un dispositif thermostatique maintient la température maximum du fluide caloporteurdans leslimites définies dans

la fiche technique de ce dernier.

Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat précédent, doit

permettre d'actionner un signal d'alerte, sonore et lumineux, au cas où la température maximum du liquide

combustible dépasserait accidentellementla limite fixée parle thermostat.
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